
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 2010

LE  VINGT TROIS SEPTEMBRE DEUX MILLE DIX à  17h30, les membres du 
bureau  communautaire se  sont  réunis  au  siège  de  la  communauté 
d'agglomération  du  Grand  Angoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président.

Date d’envoi de la convocation : 17 septembre 2010

Secrétaire de séance :  Denis DOLIMONT

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François 
NEBOUT, Fabienne GODICHAUD, Didier  LOUIS, Jean-Claude BESSE, Jean-
François DAURE, Brigitte BAPTISTE, André BONICHON, Michel GERMANEAU, 
Jean-Pierre GRAND

Ont donné pouvoir :

Excusé(s) représenté(s) :

Excusé(s) :

Michel BRONCY, Bernard CONTAMINE, Guy ETIENNE

Délibération 
n° 2010.09. 95.B

Acquisition de bacs - 
2 lots : modification 
de la délibération n°49 
B du 20 mai 2010

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Par  délibération  n°49  B  du  20  mai  2010,  le  bureau  communautaire  a  approuvé  le 
lancement  d’une  procédure  d’appel  d’offres  ouvert  pour  l’acquisition  de  bacs  pour  ordures 
ménagères, enquête et saisie des données (lot n°1) et de bacs pour emballages ménagers ou 
assimilés (lot n°2).

Aujourd’hui, il convient de prendre en compte les modifications suivantes concernant les 
estimations annuelles des deux lots :

 Lot 1 : Fourniture de bacs pour ordures ménagères, enquête et saisie des données – 
quantité indicatives pour les quatre années à venir :

Contenance 
approximative

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

180 litres 20 000 500 500 500
240 litres 5 000 1300 1300 1300
340 litres 200 200 200 200
500 litres 150 150 150 150
660 litres 100 100 100 100
750 litres 250 250 250 250

Les montants estimatifs indicatifs du lot 1, pour les quatre années à venir (en cas de 
reconduction), sont les suivants :

Année 1 : 1 650 000 € HT (dont phase d’enquête et saisie)
Année 2 :    135 000 € HT
Année 3 :    135 000 € HT
Année 4 :    135 000 € HT

 Lot 2 : Bacs pour emballages ménagers ou assimilés - montant estimatif indicatif annuel 
:50 000 € HT

Contenance 
approximative

Quantité 
annuelle 
estimée

340 litres 150
500 litres 100
660 litres 50
750 litres 30

…/…

DELIBERATION
N° 2010.09. 95.B

ENVIRONNEMENT / DÉCHETS MÉNAGERS Rapporteur : Monsieur DOLIMONT

ACQUISITION DE BACS - 2 LOTS : MODIFICATION DE LA DELIBERATION N°49 B DU 20 MAI 
2010



Je vous propose donc :

D’APPROUVER  la  modification  de la  délibération  n°49  B  du  20  mai  2010  relative  à 
l’acquisition de bacs afin de corriger le montant des estimations annuelles.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

27 septembre 2010

Affiché le :

28 septembre 2010


	DELIBERATION
	N° 2010.09. 95.B
	Rapporteur : Monsieur DOLIMONT
	ACQUISITION DE BACS - 2 LOTS : MODIFICATION DE LA DELIBERATION N°49 B DU 20 MAI 2010
	DEPARTEMENT	
	DE LA CHARENTE	
	EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS


	DU BUREAU COMMUNAUTAIRE
	SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 2010


